
POUR CONTINUER À MENER CES ACTIONS,
NOUS AVONS BESOIN DE VOTRE SOUTIEN.
ADHÉREZ À L’ASSOCIATION RÉGIONALE !

 50   fermières     
       & fermiers

+ de  150  candidats à 
l’installation et cédants 
accueillis chaque année

200  bénévoles

1200  adhérentes & adhérents

26   fermes

11   groupes locaux

EN 2020

+ de  100  événements par an 
avec sensibilisation sur la préser-
vation du foncier agricole



BULLETIN D’ADHÉSION
 Mme   M.

Nom 

Prénom 

 Je souhaite m’impliquer en tant que bénévole dans 
 la vie de l’association :  

 oui  non   

> Je souhaite recevoir des informations de Terre de Liens par email : 

 oui  non 

E-mail 

Adresse 

Code postal   Commune  Pays 

Téléphone

 Je deviens adhérent régulier 

La cotisation de base est de 30 € pour les personnes physiques, 10 € pour 
les "petits budgets" et 50 € pour les personnes morales. Avec une adhésion 
de soutien, je contribue à l’indépendance de mon association locale.

x L’adhésion ouvre droit à une réduction fi scale de 66%, une cotisation de 60 € vous 
revient à 20,40€ si vous êtes imposable.

 30 €/an   50 €/an   100 €/an   150 €/an
 Autre :   €/an      10 €/an «petits budgets» 

  Par chèque (au nom de Terre de Liens Rhône-Alpes)

  Par prélèvements automatiques

Prélèvement SEPA - Notre identifi ant (ICS): 666 766. 
En signant ce mandat j’autorise l’association Terre de Liens Rhône-Alpes à envoyer des instructions à 
ma banque pour débiter mon compte. Je pourrai suspendre ou arrêter défi nitivement mon paiement par 
simple demande écrite.

Nom de la banque: 

IBAN                      

             

Code BIC         

 J’adhère pour une personne morale 

Nom de la structure 

Forme juridique  

Fait le : 
à : 
Signature   

 Je fi nalise mon envoi 

> Bulletin à renvoyer à : 
Terre de Liens Rhône-Alpes 
25 quai André Reynier 
26400 CREST 

> Pour nous contacter : 

09 70 20 31 04
ra@terredeliens.org 

x Merci de nous joindre 
votre RIB sous format papier

Les informations recueillies feront l’objet d’un traitement automatisé destiné à vous transmettre un reçu fi scal ainsi que les informations utiles concernant l’action du mouvement. Seules les structures du mouvement Terre de Liens 
pourront être destinataires de ces données. Conformément au règlement général sur la protection des données, entré en application le 25 mai 2018, vous bénéfi ciez d’un droit d’accès et de rectifi cation aux informations qui vous 
concernent, et d’un doit d’opposition, pour motifs légitimes, au traitement de vos données en vous adressant à Terre de Liens -25 quai André Reynier – 26400 Crest ou a relation-membre@terredeliens.org
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3

Plus pratique, plus rapide, privilégiez l’adhésion en ligne : www.terredeliens.org


